
 

Boîite ààa outils 

On le savait déjà, 
l’IA rechigne à permet-
tre aux collègues de se 
spécialiser : 29,37 % 
des postes ASH étaient 
occupés par des per-
sonnels non spécialisés 
en 2005/2006 ce qui 
plaçait notre départe-
ment en 92ème position 
sur 100 départements 
(rapport DGESCO) ! 

Depuis, la situation 
ne s’est pas arrangée : 
15 postes RASED sur 
35 sont occupés par 
des collègues privés de 
formation (dont 3 qui 
ne sont pas occupés du 
tout), soit soit 42,9 % ! 

Mais ça ne suffisait 
pas. Le Daka veut le 
beurre et l’argent du 
beurre : cette année il a 
décidé de mettre sur la 
touche les postes E et 
G qui ne seraient pas 
pourvus après la pre-
mière phase du mouve-
ment par des collègues 
spécialisés ou en for-
mation («pourvus dans 
l’intérêt du service ul-
térieurement»). 

Les collègues sans 
spécialisation s’étant 
investis sur ces postes 

apprécieront. 

A noter qu’en rai-
son du report de la 
carte scolaire, l’IA 
n’annoncera les dé-
parts en stage de for-
mation ASH qu’après 
le CTP du 26 mars. 

Olivier 

Des RASED trop favorises dans le 90 ? 
Le Daka s’appuie sur des statistiques pour justifier 

les coupes qu’il veut opérer dans les RASED. Pour-
tant le rapport DGESCO 2007 (celui de 2008 devrait 
sortir prochainement) montre que pour l’année 2005-
2006 que le pourcentage de postes ASH par rapport 
au nombre total de postes est de 7,13 %. Le Territoire 
est le 5ème plus mauvais élèves des 100 départements 
en la matière ! 

Manque de   formation ASH et mouvement:  la double peine. 

DDDD    
ouble fonction pour cette carte départementale des ré-
seaux d’aide:  
Permettre de visualiser l’ensemble des collègues et des 

postes menacés par la décision du Daka de s’en servir comme 
réservoir de postes (en italique). Et fournir une mise à jour éla-
borée avec les membres des réseaux du département. Témoi-
gnage sans doute du peu d’intérêt de notre administration, la 
page « Réseaux d’Aide Spécialisée » de l’annuaire de l’IA distri-
bué aux écoles est en effet truffée d’inexactitudes.  

À découper et à coller p36. 
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